
Visioconférénce
 Du 7 mai 2020
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Cette réunion a  été Présidée par  le  DGPN en présence du DCSP,                      
du DCRFPN, du DRCPN, d’un représentant de la PP, de la médecin cheffe de 
prévention et de leurs collaborateurs.
Pour l’UNSA Police, Philippe CAPON secrétaire général.

Cette réunion s’est tenue dans un contexte particulier avec l’intervention du Premier 
Ministre et de plusieurs Ministres à 16H00 alors que la réunion DG était en cours et que 
des points n’étaient pas arbitrés. Exemple le renfort des FDO dans les transports...De 
plus le PRA DGPN n’était pas encore validé par le Ministre au moment de cette réunion.

DGPN : La reprise générale est le 11 mai 2020.
• la réserve opérationnelle est supprimée.
• l’adaptation aux missions et aux régions, et  à certaines contraintes locales           

devront être prises en compte dans le cadre des instructions…
• Une progressivité pourra être mise en place lors de cette reprise…                                                              
• Le plan de reprise d’activité (PRA)  DGPN en cours de validation par le Ministre sera 

diffusé dans la soirée.                                                                                                                                            
• Chaque Direction aura son propre PRA qui pourra aussi être décliné à d’autres 

échelons.  

UNSA Police: Le constat est fait : nous ne sommes pas prêts – sur l’activité judiciaire 
la justice n’est pas prête – la réunion prévue cet après-midi pour la  reprise de           
l’activité (PRA)  a été annulée faute d’arbitrage et de documents finalisés.

Les procédures de reprise doivent être encadrées.
Pour l’UNSA Police, la sécurité sanitaire est une priorité.
Position UNSA Police : tout problème devra être remonté aux chefs de pôles et seront 
gérés au fur et à mesure avec les directions concernées.

Cycles de travail:
UNSA Police: Maintien des cycles actuels ?
DGPN: La situation des cycles de travail sera revue ultérieurement et reste en l’état.

Moyens de protection / Port du masque et autre
Pour le port du masque et des moyens de protection le DGPN confirme une position 
tenue par l’ensemble des responsables du Ministère de l’Intérieur : 
« le Ministère de la santé fixe la doctrine générale ce qui  explique qu’aucune          
nouvelle doctrine spécifique Police Nationale n’ait été diffusée » 

information délégués
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L’initiative «  raisonnée » du port du masque est la règle comme affirmé par le 
Ministre lors du CTM du 30 avril 2020.

Le port d’un masque personnel «alternatif tissu »  sera permis et encadré. 
Ce port sera possible en service  à défaut de moyens fournis par l’administra-
tion mais le DGPN insiste « les masques ne manquent plus  dans les services » 

L’installation des plexiglass  dans les véhicules de police pour « compartimenter »         
le véhicule entre occupants pose des problèmes de sécurité et ne sera pas RETENU.

L’UNSA Police a réitéré ses positions sur les moyens de protection des agents du 
Ministère de l’Intérieur.

L’UNSA Police a demandé que toute personne extérieure à un service de police ou 
du Ministère de l’Intérieur recevant du public  soit systématiquement porteur 
d’un masque de protection, plaignant, victime… et que des dispositions soient 
prises dans ce sens – Cf. tract UNSA Police.
  
Pour l’UNSA Police, cette mesure pour les accès extérieurs est une exigence. 
L’état impose le masque dans les transports, les commerçants pourront avoir 
cette exigence mais l’état accepterait que l'accès des  services du Ministère ne 
soit pas réglementé?

Des précisions plus complètes DEVRAIENT être apportées dans le cadre du plan de 
reprise d’activité. (PRA qui n’était toujours pas diffusé au moment où prenait fin cette 
réunion). 

DEPISTAGE COVID 19
Les dispositifs généraux seront mis en place conformément aux consignes du 
gouvernement:

• les collègues malades sont en en arrêt maladie. 
• Les collègues CAS CONTACT seront testés  covid19. Dans l’attente du résultat 

ils seront confinés et positionnés en ASA .
• Le collègue porteur d’une maladie ou pathologie référencée et le collègue 

qui partage son domicile avec une personne vulnérable sera dans la même                  
situation administrative. Ces collègues devront amener les éléments probants 
nécessaires à justifier leur position administrative.

L’UNSA Police sera vigilant sur ces situations. Le risque de propagation reste           
important. 
Toutes les situations posant problème devront être signalées aux chefs de pôles. 
L’UNSA Police maintient ses demandes de dépistage comme développé dans 
nos communications précédentes.
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ASA repos:
La position « ASA réserve opérationnelle » est supprimée. 
L’UNSA Police déplore la mise en place de cette mesure dès le 11 mai. 
Cette suppression aurait pu et dû être progressive et négociée. 
Les instances de concertations départementales doivent être réunies et 
au minimum informées. 

Une attention particulière sera portée pour les collègues qui pourront scolariser 
leurs enfants mais avec des horaires ou des plages de scolarisation variables. 
Le DGPN fait part de sa position : les enfants de policiers font l’objet d’un accueil 
obligatoire comme les soignants (DGPN).
Chaque situation sera évaluée individuellement !

A COMPTER DE DEBUT JUIN les  ASA gardes d’enfant ne seront plus la règle. 
Le décompte de congés ou repos sera alors mis en place pour les collègues 
absents. 

PRA: 
Chaque direction opérationnelle déclinera son PRA respectif qui pourra être 
adapté localement.

DGPN:
LES CHSCT centraux et le CTRPN se sont réunis cette semaine et ont répondu à un 
grand nombre de questions.
Désinfection, locaux, aménagement, moyens de protection, gestes barrières 
distanciation,  espace individuel pour les bureaux (4 mètres carrés par poste de            
travail si possible...)

DGPN : La diffusion des PRA répondra à ces interrogations.

Pour l’UNSA Police, la situation actuelle aurait nécessité la mise en place d’un 
plan progressif de reprise de l’activité Cette solution n’a pas été retenue par 
l’administration qui a décidé de relancer la machine pour revenir au rythme 
existant avant le confinement.
Pour l’UNSA Police les problèmes rencontrés risquent d’être nombreux !

Tous les problèmes devront être remontés par les canaux habituels au BN pour          
gestion par les pôles et secteurs d’activité.

Une VISIO DGPN se tiendra jeudi 14 mai et sera l’occasion de faire un premier point sur 
la sortie du « déconfinement »
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